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Le Groupe STEF se mobilise pour assurer l’acheminement 
 des produits alimentaires essentiels  

vers les commerces et grandes surfaces  
 
 
En tant qu’opérateur de services essentiels aux Français, le Groupe STEF est plus que 
jamais mobilisé pour assurer la continuité de ses opérations et être en mesure de livrer 
tous les jours aux commerces et aux grandes surfaces les denrées alimentaires 
nécessaires pour nourrir la population. 
A ce titre, le Groupe demande le classement de la chaine logistique alimentaire comme 
Opérateur d’Importance Vitale. 
 
A ce jour, on estime que ce sont près de 50% des produits alimentaires consommés en France 
qui transitent sous forme brute ou transformée sur les sites STEF. 

C’est pourquoi le Groupe annonce la prise de mesures renforcées afin de garantir la sécurité des 
marchandises qui lui sont confiées, de ses collaborateurs et de ses clients. 
 
Optimisation des ressources opérationnelles afin de garantir la continuité de service  
 
Depuis le début de l’épidémie de COVID-19, le Groupe STEF a mis en place en France, ainsi 
que dans d’autres pays européens comme l’Italie et l’Espagne, des plans de continuité 
spécifiques pour garantir le maintien de ses activités.  
 
A la suite des dispositions annoncées par le Gouvernement français, le Groupe STEF a mobilisé 
toutes ses ressources afin de se concentrer sur le cœur de son exploitation et honorer ses 
engagements envers ses clients. Cela se traduit par : 

• L’aménagement du temps de travail et le recours à la polyvalence de ses collaborateurs 
pour répondre aux demandes spécifiques induites par cette situation exceptionnelle ; 

• La mise en place du télétravail pour les collaborateurs pouvant adopter cette mesure ; 

• La mise en œuvre, en accord avec ses clients, de solutions permettant de réduire les 
contraintes opérationnelles afin de garantir la continuité du service pour tous et sur tous 
les territoires. 

 

 
 



Renforcement des règles sanitaires, déjà particulièrement strictes au sein du monde 
alimentaire  
 
Avec plus de 14 000 clients et plus de 100 000 livraisons par jour en France en phase normale 
d’activité, la sécurité sanitaire et la continuité de l’exploitation ont toujours été des priorités 
absolues pour le Groupe STEF.  
 
Tous ses collaborateurs sont déjà habituellement soumis au respect des règles de sécurité 
sanitaires de l’industrie agroalimentaire pour le stockage et l’acheminement des produits. Ces 
protocoles exigeants intègrent notamment les gestes de prévention recommandés dans le cadre 
de la lutte contre l’épidémie. 
 
En complément des règles d’hygiène, le Groupe STEF a pris des mesures supplémentaires de 
prévention face aux problématiques sanitaires posées par le COVID-19 :  

• Assainissement et nettoyage renforcés de ses camions et de ses sites, avec une 
précaution particulière pour les espaces communs ; 

• Obligation de maintenir une distance minimale de sécurité de plus d’1 m sur site et 
réorganisation des équipes et locaux de façon à respecter ces distances de sécurité ;  

• Mise en place de procédures simplifiées évitant au maximum les contacts en accord avec 
ses clients, industriels de l’agroalimentaire et acteurs de la distribution ;  

• Rappels journaliers du caractère impératif du respect des gestes barrières, tels que le 
salut à distance et, bien sûr, le lavage régulier des mains. 

 

Nécessité de reconnaître la chaine logistique alimentaire comme Opérateur d’Importance 
Vitale 
 
STEF est en contact permanent avec les autorités afin de suivre l’évolution de la situation, prendre 

toutes les mesures pertinentes et adapter au besoin le dispositif mis en place.  

Toutefois, face à la pénurie problématique de gels hydroalcooliques, de masques et de gants en 

France, le Groupe demande le classement d’utilité publique du secteur du transport et de la 

logistique des produits alimentaires ainsi que toutes les dispositions qui en découlent.  
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A propos de STEF – www.stef.com 

STEF est le leader européen du transport et de la logistique sous température contrôlée. Sa mission : être 

le trait d’union entre les univers de l’agroalimentaire et de la consommation. Pour cela, le Groupe achemine 

des produits alimentaires frais, surgelés ou thermosensibles de leurs zones de production vers les zones 

de consommation dans les meilleures conditions de sécurité sanitaire, de délais et de qualité.  STEF met 

son savoir-faire au service d’un portefeuille clients composé d’industriels de l'alimentaire, d’enseignes de 

la distribution et d’acteurs de la restauration hors-domicile pour accroître l’efficacité de leur supply chain 

dans une démarche durable. Le Groupe compte environ 19 000 collaborateurs et 240 sites implantés dans 

7 pays en Europe. 

mailto:catherine.marie@stef.com
mailto:catherine.marie@stef.com
mailto:Lhertz@apcoworldwide.com
mailto:Lhertz@apcoworldwide.com

